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Cuisine en Lacy-ef-Cloer

LA CHARTE

In ma qualité d’adhérent a ’Association « Cuisine en Loir-et-Cher »,
Je m’engage a :

Respecter la législation professionnelle en vigueur et les appellations culinaires
francaises mentionnées dans le code des usages culinaires francais

(G-

Valoriser de maniére permanente la cuisine de sa région et plus particuliérement les
produits locaux

(G
Valoriser le vignoble régional
(G

Réserver au client ’accueil et le service traditionnel en usage dans la profession, en
harmonie avec le niveau de ’établissement

©3 ¥
Maintenir un personnel de qualité
©3 ¥
Respecter le meilleur rapport qualité/prix dans sa catégorie
©3 ¥

Avoir une attention particuliére pour les enfants, menu-enfant ou toute autre
attention.

(C:8°Y)
Flaborer la cuisine au sein de 1’établissement
©8 ¥
Informer le consommateur sur la provenance (origine et qualité du produit)
©8 ¥

Participer a une manifestation d’ampleur régionale ou nationale au moins une fois
par an
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